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Lieu des cours

L’hébergement - La restauration

Horaires des cours

Renseignements

• Possibilité d’opter pour une formule 
forfaitaire, les règlements sont effectués 
en début de chaque semestre, 
en plusieurs versements débités 
de manière échelonnée au cours 
du semestre concerné. 
La partie non réalisée du forfait 
est remboursée en cas d’arrêt 
définitif de la formation.
Tout stage manqué est rattrapé 
gracieusement l’année suivante.

• Possibilité d’opter pour une formule 
non forfaitaire, avec règlement stage 
par stage. Nous consulter.

Le Collège Ostéopathique CREO 
est membre fondateur
de la Charte de qualité
des Organismes de Formation 
Continue en Kinésithérapie.

Chaque année, une partie 
des séminaires peut être prise en charge 
par le FIF.PL pour les professionnels 
libéraux.

La prise en charge totale est possible 
pour les salariés par l’intermédiaire
du centre hospitalier ou du centre
de rééducation. (contacter le CREO)

la  Pr i s e
en Ch a r g e

Collège ostépathique CREO
31 rue Mirabeau - 37000 TOURS
Tél . 02 47 05 84 34 - Fax 02 47 61 67 31
Internet : www.creosteo.com
E.mail : info@creosteo.com
Etranger : Tél. 0033 2 47 05 84 34

Fax.0033 2 47 61 67 31

Paris 14ème 

FIAP Jean Monnet 
30 rue Cabannis
75014 PARIS (M é t ro Glacière)

Association REILLE
34, avenue Reille
75014 PARIS 
(RER B Cité Universitaire ou Métro Glacière)

Tous les jours : 
De 9h à 12h45 
et de 14h00 à 18h30

Dernier jour :
Fin des cours à 17h30

Tous les lieux de stages sont situés 
dans le même arrondissement. 
Pour l’hébergement au plus près, 
le CREO bénéficie de tarifs préférentiels 
dans certains hôtels. (la liste vous sera 
communiquée lors de votre inscription)
Les repas peuvent être pris dans
le self-service du FIAP et celui de l’Association
REILLE ou dans les restaurants dont le quartier
est richement pourvu.
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